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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT), modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022, le Conseil Municipal a procédé au 

renouvellement des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), et 

a adopté le règlement intérieur de ladite commission. 

 

 

ARTICLE 1 – COMPOSITION 

 

La commission est présidée par le Maire ou son représentant. 

 

La commission comprend cinq conseillers municipaux titulaires et cinq conseillers municipaux 

suppléants désignés par le Conseil Municipal dans le respect du principe de la représentation 

proportionnelle. 

 

Elle comprend également trois associations locales également désignées par le Conseil Municipal, 

représentées par leur Président ou leur représentant. 

 

 

ARTICLE 2 – INCOMPATIBILITÉS 
 

Les membres de la commission ne peuvent : 

 

- prendre ou conserver un intérêt dans des entreprises ou régies chargées de la gestion d’un service 

public local, 

- occuper une fonction ou assurer une prestation pour ces entreprises ou régies. 

 

 

ARTICLE 3 – DURÉE DU MANDAT 
 

Les membres de la commission représentant le conseil municipal sont nommés pour une période ne 

pouvant excéder la limite de la durée de leur mandat. 

En cas de démission ou de décès, il est procédé dans les plus brefs délais au remplacement de la personne 

selon les modalités de désignation initiales. 

 

En cas de vacance parmi les représentants des associations, par suite de décès, démission ou tout autre 

motifs, l’association émet une proposition de remplacement dans un délai d’un mois et en informe 

immédiatement le Président de la commission. 

 

 

ARTICLE 4 – PERSONNES EXTÉRIEURES 
 

En fonction de l’ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son Président, inviter à participer 

à ses travaux, toute personne qualifiée avec voix consultative dont l’audition lui paraît utile. 

 

 

ARTICLE 5 – ATTRIBUTIONS 

 

Les attributions de la commission sont celles fixées à l’article L.1413-1 du CGCT. 

La commission examine chaque année sur le rapport de son président :  

1° Le rapport, mentionné à l'article L. 1411-3, établi par le délégataire de service public ;  
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2° Les rapports sur le prix et la qualité du service public d'eau potable, sur les services d'assainisse-

ment visés à l'article L. 2224-5 ;  

3° Un bilan d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière ;  

4° Le rapport mentionné à l'article L. 2234-1 du code de la commande publique établi par le titulaire 

d'un marché de partenariat.  

Elle est consultée pour avis par l'assemblée délibérante ou par l'organe délibérant sur :  

1° Tout projet de délégation de service public, avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant 

se prononce dans les conditions prévues par l'article L. 1411-4 ;  

2° Tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, avant la décision portant créa-

tion de la régie ;  

3° Tout projet de partenariat avant que l'assemblée délibérante ou l'organe délibérant ne se prononce 

dans les conditions prévues à l'article L. 1414-2 ;  

4° Tout projet de participation du service de l'eau ou de l'assainissement à un programme de recherche 

et de développement, avant la décision d'y engager le service. 

 

Sur proposition de la majorité de ses membres, la commission peut demander l’inscription à l’ordre du 

jour de toute proposition relative à l’amélioration des services publics locaux. 

 

Le président de la CCSPL présente au conseil municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un état des 

travaux réalisés par cette commission au cours de l’année précédente. Ce rapport fait l’objet d’un débat 

sans vote. 
 

 

ARTICLE 6 – PÉRIODICITÉ DES SÉANCES 
 

La commission se réunit au moins une fois par année civile. Des réunions supplémentaires peuvent être 

convoquées par le Président de la commission ou sur demande motivée de ses membres. 

 

 

ARTICLE 7 – MODALITÉS DE CONVOCATION 
 

Le conseil municipal a délégué la saisine de la CCSPL au Maire, Président de la commission. 

 

Toute convocation est signée par le Président de la commission. Elle est adressée, cinq jours francs avant 

la date de réunion, de manière dématérialisée. 

. 

En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Président, sans être toutefois inférieur à un jour franc. 

 

La convocation indique les questions portées à l’ordre du jour et est accompagnée d’une note de synthèse 

ou de tout autre document sur les affaires soumises à examen ou consultation.  

L’ordre du jour est dressé par le Président.  

 

 
ARTICLE 8 – QUORUM 

 

Les commissaires siègent en personne. Il appartient aux titulaires empêchés d’aviser leur suppléant. 

 

La commission ne délibère valablement que lorsque la majorité des membres en exercice est présente.  

 

Si après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, la commission est à 

nouveau convoquée et pourra alors délibérer sans condition de quorum. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390348&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 9 – SECRÉTARIAT DE SÉANCE 
 

La commission désigne en début de séance, au sein de ses membres, un secrétaire de séance. Le 

secrétaire rédige alors le procès-verbal de la réunion. 

 

 

ARTICLE 10 – DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 
 

Les séances ont lieu dans les locaux municipaux.  

 

Le président peut décider que les réunions se tiennent en plusieurs lieux, par visioconférence. Lorsque 

la réunion de la commission se tient entièrement ou partiellement par visioconférence, il en est fait 

mention dans la convocation qui comportera un lien de connexion dédié et sécurisé. Les membres 

devront se trouver dans un lieu permettant d’assurer la confidentialité des échanges et débats et disposer 

d’une connexion internet haut débit garantissant un accès continu et de qualité à la commission. 

 

Le président appelle les affaires inscrites à l’ordre du jour. Aucune affaire ne peut être débattue si elle 

n’a pas fait l’objet d’une inscription à l’ordre du jour. 

 

Le Président présente un rapport oral sur chacun des points inscrits à l’ordre du jour. Il ouvre le débat et 

veille à son déroulement et au respect de l’expression de chacun. 

 

 

ARTICLE 11 – MODALITÉS D’EXPRESSION DES AVIS 

 

Pour chaque point inscrit à l’ordre du jour, il est procédé au recueil des avis des membres de la 

commission. Ces avis figurent au compte-rendu de la réunion. 

 

Les délibérations de la commission sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de 

partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le procès-verbal mentionne clairement l’avis de la commission, en le distinguant des avis exprimés par 

chacun de ses membres et des contributions des personnes auditionnées. Il est signé par le Président et 

adressé à chacun des membres de la commission et soumis aux observations de ceux-ci en ouverture de 

séance suivante. 

 

 

ARTICLE 12 – PUBLICITÉ 

 

Les séances de la commission ne sont pas publiques. Elles peuvent toutefois être ouvertes au public soit 

à l’initiative du Président, soit à la demande de la majorité de la commission. 

 

 

ARTICLE 13 – ADOPTION ET MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Le présent règlement, adopté par délibération du conseil municipal, pourra être modifié dans les mêmes 

formes. 
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COMMISSION D’APPEL D’OFFRES  

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions des articles L.1414-2 et L1411-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT), le conseil municipal a procédé au renouvellement des membres de la Commission 

d’Appel d’Offres. (CAO) et a adopté le règlement intérieur de ladite commission. 

 

 

ARTICLE 1 – COMPOSITION 

 

La commission est présidée par l’autorité habilitée à signer le marché soit le Maire ou son représentant. 

 

La commission comprend cinq conseillers municipaux titulaires et cinq conseillers municipaux 

suppléants élus au sein du conseil municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

 

Lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la commune et un 

représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux 

réunions de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 

 

Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs agents 

de la commune désignés par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière 

qui fait l’objet du marché public. 

 

 

ARTICLE 2 – DURÉE DU MANDAT 
 

Les membres de la commission représentant le conseil municipal sont nommés pour une période ne 

pouvant excéder la limite de la durée de leur mandat. 

 

 

ARTICLE 3 – ATTRIBUTIONS 

 

La commission choisit le titulaire pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont 

la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui figu-

rent en annexe du Code de la commande publique. 

 

 

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE CONVOCATION 
 

 

Toute convocation est signée par le Président de la commission. Elle est adressée, trois jours francs avant 

la date de réunion, de manière dématérialisée. 

. 

En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Président, sans être toutefois inférieur à un jour franc. 

 

 
ARTICLE 5 – QUORUM 

 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents. 
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Si après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée.  

 

Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 

 

 

ARTICLE 6 – SECRÉTARIAT DE SÉANCE 
 

La commission désigne en début de séance, au sein de ses membres, un secrétaire de séance. Le 

secrétaire rédige alors le procès-verbal de la réunion. 

 

 

ARTICLE 7 – TENUE DE LA SEANCE 

 

Les séances de la commission ne sont pas publiques.  

 

Les séances ont lieu dans les locaux municipaux.  

 

Le président peut décider que les réunions se tiennent en plusieurs lieux, par visioconférence. Lorsque 

la réunion de la commission se tient entièrement ou partiellement par visioconférence, il en est fait 

mention dans la convocation qui comportera un lien de connexion dédié et sécurisé. Les membres 

devront se trouver dans un lieu permettant d’assurer la confidentialité des échanges et débats et disposer 

d’une connexion internet haut débit garantissant un accès continu et de qualité à la commission. 

 

ARTICLE 8 – MODALITÉS D’EXPRESSION DES AVIS 

 

Les délibérations de la commission sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de 

partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le procès-verbal mentionne clairement l’avis de la commission, en le distinguant des avis exprimés par 

chacun de ses membres et des contributions des personnes auditionnées. Il est signé par le Président.  

 

 

ARTICLE 9 – ADOPTION ET MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Le présent règlement, adopté par délibération du conseil municipal, pourra être modifié dans les mêmes 

formes. 
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COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET DE CONCESSION  

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT), le conseil municipal a procédé au renouvellement des membres de la Commission de 

Délégation de service Public et de Concession (CDSPC), et a adopté le règlement intérieur de ladite 

commission. 

 

 

ARTICLE 1 – COMPOSITION 

 

La commission est présidée par l’autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public 

soit le Maire ou son représentant. 

 

La commission comprend cinq conseillers municipaux titulaires et cinq conseillers municipaux 

suppléants élus au sein du conseil municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

 

Lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la commune et un 

représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, aux 

réunions de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 

 

Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou plusieurs agents 

de la commune désignés par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière 

qui fait l’objet du marché public. 

 

 

ARTICLE 2 – DURÉE DU MANDAT 
 

Les membres de la commission représentant le conseil municipal sont nommés pour une période ne 

pouvant excéder la limite de la durée de leur mandat. 

 

 

ARTICLE 3 – ATTRIBUTIONS 

 

La commission analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter une 

offre après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation 

d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de 

leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public. 

Au vu de l’avis de la commission, l’autorité habilitée à signer la convention de DSP peut organiser 

librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les conditions prévues par 

l’article L3124-1 du code la commande publique. Elle saisit l’assemblée délibérante du choix de 

l’entreprise auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport de la commission ainsi que les motifs du 

choix et l’économie générale du contrat. 
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ARTICLE 4 – MODALITÉS DE CONVOCATION 
 

 

Toute convocation est signée par le Président de la commission. Elle est adressée, trois jours francs avant 

la date de réunion, de manière dématérialisée. 

 

En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Président, sans être toutefois inférieur à un jour franc. 

 

 
ARTICLE 5 – QUORUM 

 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents. 

 

Si après une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée.  

 

Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 

 

 

ARTICLE 6 – SECRÉTARIAT DE SÉANCE 
 

La commission désigne en début de séance, au sein de ses membres, un secrétaire de séance. Le 

secrétaire rédige alors le procès-verbal de la réunion. 

 

ARTICLE 7 – TENUE DE LA SEANCE 

 

Les séances de la commission ne sont pas publiques.  

 

Les séances ont lieu dans les locaux municipaux.  

 

Le président peut décider que les réunions se tiennent en plusieurs lieux, par visioconférence. Lorsque 

la réunion de la commission se tient entièrement ou partiellement par visioconférence, il en est fait 

mention dans la convocation qui comportera un lien de connexion dédié et sécurisé. Les membres 

devront se trouver dans un lieu permettant d’assurer la confidentialité des échanges et débats et disposer 

d’une connexion internet haut débit garantissant un accès continu et de qualité à la commission. 

 

 

ARTICLE 8 – MODALITÉS D’EXPRESSION DES AVIS 

 

Les délibérations de la commission sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de 

partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Le procès-verbal mentionne clairement l’avis de la commission, en le distinguant des avis exprimés par 

chacun de ses membres et des contributions des personnes auditionnées. Il est signé par le Président.  

 

 

ARTICLE 9 – ADOPTION ET MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Le présent règlement, adopté par délibération du Conseil Municipal, pourra être modifié dans les mêmes 

formes. 
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